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EHPAD 

La Clairière des Weppes 

A La Bassée 

 

Avenant au contrat de séjour  

précisant les mesures individuelles visant à assurer l’intégrité physique et 

la sécurité du résident et à promouvoir l’exercice de sa liberté d’aller et 

venir relative à 

 

Monsieur/Madame ……………. 
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Le ________________ 

 

 
Monsieur/Madame ________________ habite au ________________, de l’EHPAD La Clairière des 

Weppes, à La Bassée depuis le ________________ 
 
Le juge des contentieux de la protection du tribunal a désigné Monsieur/Madame ________________, en 
qualité de tuteur de Monsieur/Madame ________________, dans le cadre d’une mesure de tutelle aux biens 
et à la personne en date du ________________ 
 
 

Cet avenant au contrat de séjour précisant les mesures individuelles visant à assurer l’intégrité physique 
et la sécurité du résident et à promouvoir l’exercice de sa liberté d’aller et venir est établi entre : 
 
Monsieur Nicolas LEFEBVRE, Directeur représentant l’EHPAD La Clairière des Weppes, ci-après désigné « 
l’EHPAD », 
 
Et 
 
Monsieur/Madame ________________, désigné tuteur,  ci-après désigné « le tuteur », représentant légal de  
 
Monsieur/Madame ________________, né le ________________, ci-après désigné « le bénéficiaire ». 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 311-4 et L. 311-4-1,  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Préambule  
 
La liberté d'aller et venir est un principe de valeur constitutionnel, qui reconnaît à l'individu le droit de se 
mouvoir et de se déplacer d'un endroit à l'autre. 
 
L'article 8 de la Charte des droits et libertés de la personne âgée, telle qu'introduite par l'article L. 311-4 du code 
de l'action sociale et des familles, garantit au résident le droit à son autonomie et la possibilité de circuler 
librement. Le législateur énonce les modalités de mise en œuvre concrète de la liberté d'aller et venir au regard 
notamment des nécessités liées au respect de l'intégrité physique et de la sécurité de la personne.  
 
L'annexe au contrat de séjour mentionnée à l'article L. 311-4-1 du code de l'action sociale et des familles est un 
document à portée individuelle mis en œuvre seulement si la situation du résident le requiert. Elle a pour 
objectif d'assurer une prise en charge adaptée aux besoins individuels du résident en matière de soutien de sa 
liberté d'aller et venir dans le respect de son intégrité physique et de sa sécurité. Comme le précise le législateur, 
les mesures envisagées ne sont prévues que dans l'intérêt des personnes accueillies, si elles s'avèrent 
strictement nécessaires, et ne doivent pas être disproportionnées par rapport aux risques encourus.  
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L'annexe au contrat de séjour est le fruit du travail pluridisciplinaire de l'équipe médico-sociale de 
l'établissement, qui s'appuie sur les données de l'examen médical du résident, dans le respect du secret médical, 
pour identifier les besoins du résident.  
 
S'il le souhaite, le résident et, le cas échéant, la personne chargée de sa protection en cas de mesure de 
protection juridique ou, après accord du résident, sa personne de confiance, peut demander, préalablement à 
la signature de l'annexe, à être reçu par le médecin coordonnateur ou à défaut, par une personne de l'équipe 
médico-sociale ayant participé à l'évaluation pluridisciplinaire ou par le médecin traitant, pour bénéficier 
d'explications complémentaires, notamment d'ordre médical, sur les mesures envisagées 
 
L'annexe est signée lors d'un entretien entre le résident et, le cas échéant, de la personne chargée de sa 
protection en cas de mesure de protection juridique, ou en présence de sa personne de confiance, et le 
directeur d'établissement ou son représentant.  
 
 
Article 1er - Objet de l'annexe  
 
La présente annexe définit les mesures particulières et individuelles strictement nécessaires que le médecin 
coordonnateur propose au directeur de l'établissement pour assurer l'intégrité physique et la sécurité du 
résident et pour soutenir l'exercice de sa liberté d'aller et venir au sein de la structure. 
Ces mesures sont élaborées par le médecin coordonnateur, ou à défaut le médecin traitant, et l'équipe médico-
sociale de l'établissement en fonction des besoins identifiés à la suite de l'examen médical du résident et après 
analyse des risques et des bénéfices de ces mesures. 
Ces mesures sont élaborées conformément au cadre constitutionnel et légal rappelé en préambule. 
La présente annexe prévoit également les modalités relatives à sa durée, à sa révision et à son évaluation.  
 
 
Article 2 - Equipe médico-sociale ayant participé à l'évaluation du résident  
 
L'examen médical du résident est intervenu le ________________ 
Il a été réalisé par le Docteur ________________ 
Médecin coordonnateur de l'établissement / Médecin traitant du résident (barrer la mention inutile) 
 
L'équipe médico-sociale de l'établissement s'est réunie le ___________________ afin d'évaluer, avec le 
médecin ayant procédé à l'examen du résident, les bénéfices et risques des mesures envisagées.  
Participaient à cette évaluation les personnes suivantes dans le cadre de la commission « chutes et 
contentions » :  
________________ 
   
 
Le projet d'annexe au contrat de séjour a été remis au résident, à son représentant légal ou le cas échéant, à sa 
personne de confiance le ____/____/________, par   
(préciser le prénom, le nom et la fonction de la personne) 
 
Le résident a émis les observations suivantes :  
N’a pas émis d’observation particulière lorsque l’équipe soignante l’en a informé 
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Article 3 - Mesures particulières prises par l'établissement  
 
Conformément à l'article 8 de la Charte des droits et libertés de la personne accueillie, « dans les limites définies 
dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous réserve des décisions 
de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle 
ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. »  
 
Dans le cadre du soutien à l'exercice de la liberté d'aller et venir du résident au sein de l'établissement, 
l'établissement s'engage à privilégier les réponses adaptées face aux risques identifiés pour l'intégrité physique 
et la sécurité du résident en maintenant le contact avec lui et en l'accompagnant, autant que faire se peut, dans 
ses déplacements. Toutes les réponses apportées par l'établissement sont préventives. 
 
L'établissement porte une attention particulière à la promotion de la liberté d'aller et venir du résident, quel 
que soit son état de santé, dans le respect de son intégrité physique et de sa sécurité.  
Dans ce cadre, l'établissement est tenu de rechercher, chaque fois que nécessaire avec la participation du 
médecin coordonnateur, le consentement du résident pour la mise en œuvre de mesures visant à assurer son 
intégrité physique et sa sécurité dès lors qu'elles sont strictement nécessaires et proportionnées aux risques 
encourus.  
Les mesures individuelles et applicables à la situation particulière du résident prises par l'établissement et pour 
lesquelles le résident a exprimé son acceptation sont retracées par le professionnel qui les mets en œuvre, 
après nouvelles explications au résident, dans le dossier informatisé du résident : 

 Orbis Care4U : Evaluation de l'autonomie, paragraphes : éléments de sécurité et contention.  
  

    
Ces mesures sont identifiées en s'appuyant sur les recommandations de la conférence de consensus, organisée 
par l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé (ANAES) en décembre 2004, « Liberté d'aller et 
venir dans les établissements sanitaires et médico-sociaux et obligation de soins et de sécurité », ainsi que les 
recommandations de l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux (ANESM) « L'accompagnement des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou 
apparentée en établissement médico-social » (février 2009) et  « Qualité de vie en EHPAD (volet 2) » (septembre 
2011). 
 
Elles doivent conserver, voire promouvoir, dès que possible la liberté d'aller et venir et l'autonomie du résident. 
 
Elles doivent être spécifiques à la situation particulière du résident, proportionnées à ses besoins et strictement 
nécessaires à la garantie de la protection de son intégrité physique et de sa sécurité. 
Ces mesures peuvent concerner en particulier l'entrée dans l'établissement, la circulation dans l'établissement, 
notamment l'accès aux terrasses et jardins et les sorties en dehors de l'établissement.  
 
Cet article comprend également, uniquement lorsque celles-ci sont strictement nécessaires, les mesures 
particulières envisagées pour mettre fin au danger que le résident fait courir à lui-même par son propre 
comportement du fait des conséquences des troubles qui l'affectent.  
 
Article 4 - Durée de l'annexe  
 
La présente annexe est conclue pour une durée de  _______ _________ 
Elle peut être révisée à tout moment et les mesures qu'elle comporte sont réévaluées au moins tous les six 
mois.  
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Article 5 - Evaluation de l'adaptation des mesures individuelles mentionnées dans l'annexe au contrat de 
séjour  
 
L'établissement s'engage à procéder à une évaluation continue de l'adaptation des mesures individuelles 
prévues dans la présente annexe. 
Si l'établissement constate que les mesures prévues n'ont pas été mises en œuvre ou ne l'ont pas été d'une 
manière à satisfaire l'objectif qui lui était assigné, il s'engage à mettre en place toute action visant à pallier ces 
manquements.  
 
Article 6 - Modalités de révision de l'annexe  
 
Le contenu de l'annexe peut être révisé à tout moment, à la demande écrite du résident ou de la personne 
chargée de sa protection en cas de mesure de protection juridique, ou sur proposition de la personne de 
confiance désignée en application de l'article L. 311-5-1 du code de l'action sociale et des familles.  
 
Il peut également faire l'objet d'une révision à l'initiative du directeur de l'établissement, du médecin 
coordonnateur ou du médecin traitant en l'absence du médecin coordonnateur.  
 
 
 
 
Fait le ____/____/________,  
A   
 
 
 
Le résident ou son représentant Le directeur ou son 

représentant 


